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Visa 

D'un montant total estimé à 210 000 € pour l'ensemble du territoire d'étude et prenant pour hypothèse raisonnable un 

subventionnement à hauteur de 80% de l'étude par les différents organismes ci-dessus, le reste à charge pour le Sigidurs pourrait

être d'environ 14 000 €. 

En ce qui concerne le calendrier de mise en œuvre, la consultation des entreprises pourrait commencer à la fin du mois de février, 

avec une analyse des offres au début du mois d'avril et un début de prestation fin avril. En parallèle, les candidatures aux 

financements pourront être déposées au début du mois d'avril. 

Le syndicat Emeraude est volontaire pour le pilotage du groupement de commande et les modalités de financements et de 

répartition des coûts feront l'objet d'une convention, qui sera présentée au prochain Comité syndical. 

Après examen du rapport adressé aux membres du Comité syndical, dont les éléments sont repris dans la présente, 

Le Président entendu et le quorum étant atteint, le Comité syndical, à l'unanimité : 

APPROUVE le principe de réalisation d'une étude de faisabilité sur la mise en place de la consigne pour réemploi en 

groupement de commande avec les syndicats Emeraude, Azur, Tri-Action et possiblement la communauté 

d'agglomération de Cergy-Pontoise, sous réserve des principes énoncés ci-avant; 

AUTORISE le Syndicat Emeraude à indiquer dans les documents de consultation des entreprises relatifs à l'étude de 

faisabilité sur la mise en place de la consigne, les données concernant le Sigidurs et cela sous la forme d'un groupement 

de commande; 

AUTORISE le Président à négocier le contenu de ce groupement de commande; 

AUTORISE le Président à prendre tout acte nécessaire dans le cadre de cette procédure. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois, à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal 

administratif peut être saisi notamment au moyen de l'application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site 

www.telerecours.fr. 

Jean-Claude GENIÈS, 

Président du Sigidurs 

Patrice GEBAUER, 
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